
REGISTRE DES QUESTIONS

INFORMATIONS CONCERNANT L'ANNONCE

Collectivité : Conseil Départemental des Ardennes

Type d'annonce : Avis d'appel à la concurrence

Type de procédure : Appel d'offres ouvert

Référence : 2025-061-DPI

Date de mise en ligne : Le dimanche 23 mars 2025 à 11:00:01

Date de clôture : Le vendredi 25 avril 2025 à 16:00:00

Titre : 2025-061-DPI : Acquisition de matériels électriques de qualité professionnelle
pour les services du Conseil départemental des Ardennes

Descriptif : Le contrat porte sur les prestations suivantes : Acquisition de matériels électriques

de qualité professionnelle pour les services du Conseil départemental des

Ardennes.

La consultation n’est pas décomposée en lots pour les motifs suivants :

.exécution des prestations techniquement plus difficile.

REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES

Questions / Réponses

[ 24/03/2025 à 14:12:15 ] Bonjour,
comment maintenir un prix de vente sur le FIL et CABLE sur 4 ans, alors que le cours du cuivre change tous les jours ?
Merci
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Questions / Réponses
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 24/03/2025 16:27:15 ] Bonjour, 

Comme le stipule l’article 5.1 du CCAP, les prix du contrat sont fermes la première année puis révisables
annuellement à la date anniversaire du contrat à la hausse comme à la baisse par application d’une formule de
variation, représentative de l’évolution du coût de la prestation.
La formule de variation utilisée est P = Po x [Im / Io].
P = prix révisé
Po = prix initial
Io = valeur de l’index au mois Mo
Im = valeur de l’index à la date anniversaire du contrat.

Cordialement, 
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